
                       
 
 
Appel des fédérations CGT, CFTC, CFDT, CFE CGC, FO 

Mutualité, Sécurité sociale, Pôle emploi,  
RSI, Missions locales et PAIO… 

 
Les fédérations  CGT, CFTC, CFDT, CFE CGC, FO se sont rencontrées le 6 janvier 2009 aux fins 
d’échanger sur la situation des salariés. 
 
Elles constatent que dans  toutes leurs professions, l’année 2008 aura été marquée par des actions 
unitaires  pour les salaires, l’emploi, les conditions de travail. 
 
L’insuffisance des effectifs, les restructurations, fusions et regroupements sont sources de 
dégradations des conditions de vie et de  travail, d’inquiétudes pour l’avenir, de remise en cause des 
missions et du service rendu au public. 
 
Les conventions et les droits collectifs acquis depuis des dizaines d’années sont menacés, quelquefois 
même dénoncés, les licenciements individuels ou économiques se multiplient dans de nombreux 
secteurs de nos fédérations. 
 
Les Fédérations refusent que la crise économique et financière soit utilisée par les pouvoirs publics et 
les employeurs pour renforcer encore une politique dévastatrice pour les organismes, associations et 
institutions et pour leurs salariés. 
 
Le refus des employeurs de répondre aux revendications des salariés en matière de salaires, d’emplois 
et de conditions de travail est inacceptable.  
 
C’est pourquoi les Fédérations CGT, CFTC, CFDT, CFE CGC, FO 
appellent les salariés à se mobiliser massivement le 29 janvier 2009, afin de 
participer à la journée nationale de mobilisation interprofessionnelle et de 
se joindre aux manifestations organisées dans les régions pour : 
 

• défendre l’emploi privé et public ; 
• lutter contre la précarité et les déréglementations économiques et sociales ; 
• exiger des politiques de rémunérations qui assurent le maintien du pouvoir d’achat des 

salariés, des chômeurs et des retraités et réduisent les inégalités ; 
• défendre le cadre collectif et solidaire de la protection sociale ; 
• des services publics de qualité qui assurent en particulier tout leur rôle de réponse aux 

besoins sociaux et de solidarité. 
 

Le 7 janvier 2009 
 
 


